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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : DOMS-0722-8654-D 
DOMS/PH-PDS/N°2022 -012 

Avis de la commission d'information etjde sélection d'appels à projets médico-sociaux 
de compétence exclusive du directeur général de l'agence régionale de sante 

Provence Alpes Côte d'Azur 

Séances du 4 juillet 2022 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R313-6-2; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 15 janvier 2019; 

Vu le schéma régional de santé 2018-2023 de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'avis d'appel à projet médico-social publié en date du 7 mars 2022 relatif à la création de LHSS Mobiles, 
EMSP et ESSIP en région Paca; 

Considérant les critères définis dans le cadre du cahier des charges relatif à l'appel à projets concerné ; 

Considérant l'examen des projets d'ESSIP par la commission d'appel à projet médico-social lors de la séance 
du 4 juillet 2022 ; 

Article 1 : après avoir entendu les instructeurs et les candidats, la commission a rendu le classement suivant : 

1er - Projet d'ESSIP porté par l'association SAJ pour 20 places 

2 - Projet d'ESSIP porté par l'association SENDRA Pour 2 places 

3 - Projet d'ESSIP porté par l'association LA MUTUALITE FRANCAi SE pour 10 places 

4 - Projet d'ESSIP porté par l'association PROMOSOINS MAURES ESTEREL pour 8 places 

5 - Projet d'ESSIP porté par le Groupe SOS Solidarités 

Hors classement : 
Projet d'ESSIP porté par SANTE ASSISTANCE SERVICE 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Article 2 : la présente liste sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes - Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 
2 9 JUIL. 2022 

P/ le directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d'Azur, 
P/La présidente de la commission d'information et de 
sélection d'appels à projets médico-sociaux, 

p,, r . · ·-' ·'- ,e 1rec(r:.ur ,., ,, · 1 , " ,~,1-mera/ d I' , , ,~e Jnecwur adjoint de /'Off e. Al~S 
- re MAd1co Q . DaviGl G.4,J_i, 1 \'°t,i'!'- ' -..:ioc,a/e 
.IS...!~l~,Yi,,~ 
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DECISION DOS/DPB CeGIDD n °2022-01 
portant autorisation de médecins à assurer l'approvisionnement, la détention, le contrôle  

et la gestion des médicaments et à les dispenser directement aux malades dans les centres gratuits 
d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.3121-44, D.3121-21 et R.5124-45 (2°) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu la décision du 15 mars 2021 portant autorisation de médecins à assurer la commande, la détention, le contrôle 
et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation aux malades ; 
 
Vu le courrier du 24 juin 2022 de Madame le docteur Laurence Champsaur, Directrice de la PMI et de la Santé 
Publique du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône informant l’Agence Régionale de Santé de la 
modification du lieu d’exercice du CEGGID Joliette, du CPEF Joliette et des centres de PMI Joliette-Littoral 
MARSEILLE 13002 et Pressensé MARSEILLE 13001 sur le nouveau lieu dénommé Colbert et situé au 16 rue 
Sainte Barbe MARSEILLE 13001 ;  
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance des 
médicaments sont conformes aux dispositions prévues par le Code de la Santé Publique ; 
 
Sur proposition du Département Pharmacie et Biologie de l’Agence Régionale de Santé ; 
 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1 : la décision du 15 mars 2021 portant autorisation de médecins à assurer la commande, la détention, le 
contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation aux malades est abrogée. 
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Article 2 : les médecins autorisés à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle et la gestion des 
médicaments et à les dispenser directement aux malades dans les centres d’information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) sont : 
 

− Dr Pervenche MARTINET, Médecin chef du service Prévention Santé en faveur des jeunes et des 
adultes, responsable des CeGIDD Gardanne, La Ciotat, Aubagne, Marignane, Martigues, Salon de 
Provence, Vitrolles et Marseille Saint Adrien, Colbert, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le 
numéro RPPS 10003371001 ; 
 

- Dr Julie SAULE, Médecin responsable du CeGIDD Marseille Colbert, inscrite au tableau de l’ordre des 
médecins sous le numéro RPPS 10100121846 ; 
 

- Dr Jean-Luc ROBERT, Médecin responsable du CeGIDD Marseille Saint Adrien, Aubagne et la Ciotat, 
inscrit au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003367116 ; 

 
- Dr Dominique AYMAR-MOULENE, Médecin responsable du CeGIDD d’Aix-en-Provence, inscrite au 

tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003907390 ; 
 

- Dr Corinne MONNIER, Médecin responsable du bureau des vaccinations, inscrite au tableau de l’ordre 
des médecins sous le numéro RPPS 10002247210. 
 

 
Article 3 : toute modification apportée aux conditions d'approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de délivrance des médicaments devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé. 
 
Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification pour l’intéressé, et à compter de sa publication pour les tiers :  

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, 132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé, Direction Générale de l’Organisation des 
Soins - 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07SP ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE. 

Article 5 : le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2022 
 
 
 
 

      Signé 
 

Philippe De Mester 
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DOS-0722-7687-D 
 
 

 
DECISION DOS/DPB  CPEF n° 2022-01 

portant autorisation de médecins à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la délivrance  
des médicaments, produits ou objets contraceptifs  

dans les Centres de Planification et d’Education Familiale (CPEF) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.2311-13 et 17, R.2311-20 et R.5124-45 (3°) ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu la décision du 15 mars 2021 portant autorisation de médecins à assurer la commande, la détention, le contrôle 
et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation aux malades ; 
 
Vu le courrier du 24 juin 2022 de Madame le Docteur Laurence Champsaur, Directrice de la PMI et de la Santé 
Publique du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône informant l’Agence Régionale de Santé de la 
modification du lieu d’exercice du CEGGID Joliette, du CPEF Joliette et des centres de PMI Joliette-Littoral 
MARSEILLE 13002 et Pressensé MARSEILLE 13001 sur le nouveau lieu dénommé Colbert et situé au 16 rue 
Sainte Barbe MARSEILLE 13001 ;  
 
Vu le courrier de demande de chacun des Médecins responsables sollicitant l’autorisation de l’Agence Régionale 
de Santé afin d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments nécessaires 
dans le cadre de leurs consultations médicales ;  
 
Considérant que les conditions de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance des médicaments, produits 
et objets contraceptifs sont conformes aux dispositions prévues par le Code de la Santé Publique ; 
 
Sur proposition du Département Pharmacie et Biologie de l’Agence Régionale de Santé ; 
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DECIDE 
 
 
 
Article 1 : la décision du 15 mars 2021 portant autorisation de médecins à assurer la commande, la détention, le 
contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation aux malades est abrogée.  
 
 
Article 2 : les médecins autorisés à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, produits et 
objets contraceptifs définis à l’article R 2311-13 du Code de la Santé Publique dans les Centres de Planification 
et d’Education Familiale (CPEF) sont : 
 

− Dr Laurence CHAMPSAUR, Médecin Directrice de la PMI et de la Santé Publique du Conseil 
Départemental des Bouches-du-Rhône, responsable du Centre de Planification et d’Education Familiale 
d’Aix-en-Provence, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003435962 ; 
 

- Dr Paola FORTUNA-RISPOLI, Médecin responsable du Centre de Planification et d’Education Familiale 
de Marseille Colbert, Belle De Mai, Flamants, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 
RPPS 10003366704 ;  
 

- Dr Nadège ZAAZOU, Médecin responsable du Centre de Planification et d’Education Familiale de 
Marseille Le Nautile, Saint Adrien, Aubagne, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 
RPPS  10101249257 ;  
 

- Dr Marie-Agnès MINIGHETTI-FERAUD, Médecin responsable du Centre de Planification et d’Education 
Familiale d’Arles, Chateaurenard, Saint Remy et Tarascon, inscrite au tableau de l’ordre des médecins 
sous le numéro RPPS 1010003996161 ;  
 

- Dr Brigitte JAUBERT, Médecin responsable du Centre de Planification et d’Education Familiale de 
Marignane, Martigues, Saint Martin De Crau, Istres, Miramas, Vitrolles, inscrite au tableau de l’ordre des 
médecins sous le numéro RPPS 10003366654 ;  

 
Pour le service PMI – Protection Infantile : 

 
− Dr Agnès GIORDANO-PERSEGOL, Médecin responsable Chef de service de la Protection Infantile, 

inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003365185 ; 

− Dr Hélène WEIL-RABAUD, Médecin responsable du centre de Protection Maternelle et Infantile de 
Marseille Colbert, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10001422574 ;  

− Dr Carmen BOUAZIZ, Médecin responsable du centre de Protection Maternelle et Infantile de Marseille 
Colbert, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003348801 ; 

 
Article 3 : lorsque le Centre de Planification et d’Education Familiale, ci-dessus mentionné, délivre à titre gratuit 
des médicaments en vue du traitement des maladies sexuellement transmissibles définis à l’article R.2311-17 du 
Code de la Santé Publique, les médecins désignés à l’article 2 sont autorisés à assurer la gestion et la délivrance 
directe de ces médicaments aux personnes mentionnées à l'article L.2311-5 du Code de la Santé Publique. 
 
Article 4 : lorsque le Centre de Planification et d’Education Familiale, ci-dessus mentionné, pratique des 
interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse, les médecins désignés à l’article 2 sont autorisés 
à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments nécessaires à la pratique des interruptions 
volontaires de grossesse par voie médicamenteuse définis à l’article R.2311-20 du Code de la Santé Publique. 
 
Article 5 : toute modification apportée aux conditions de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance de 
médicaments, produits ou objets contraceptifs devra être portée à la connaissance du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé. 
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Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification pour l’intéressé, et à compter de sa publication pour les tiers :  

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, 132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, Direction Générale de l’Organisation 
des Soins, 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07SP ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE. 

Article 7 : le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 8 juillet 2022 

 
 
 
 

 
 Signé 
   
 Philippe De Mester 
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DOS-0722-8135-D 
 

 
DECISION DOS/DPB/précarité n° 2022-01 

Portant autorisation de médecins à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion  
des médicaments et à être responsables de leur dispensation gratuite aux malades dans les centres  

de soins destinés aux personnes en situation de précarité ou d'exclusion  
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6325-1, R 5124-45 (17°) et  R 6325-1 et 2 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu la décision DOS/DPB/précarité n° 2021-01 du 15 mars 2021 portant autorisation de médecins à assurer la 
commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsables de leur dispensation 
gratuite aux malades dans les centres de soins destinés aux personnes en situation de précarité ou d'exclusion ; 
 
Vu le courrier du 24 juin 2022 de Madame le Docteur Laurence CHAMPSAUR, Directrice de la PMI et de la Santé 
Publique du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône informant l’Agence Régionale de Santé de la 
modification du lieu d’exercice du CEGGID Joliette, du CPEF Joliette et des centres de PMI Joliette-Littoral 
MARSEILLE 13002 et Pressensé MARSEILLE 13001 sur le nouveau lieu dénommé Colbert et situé au 16 rue 
Sainte Barbe MARSEILLE 13001 ;  
 
Vu le courrier de demande de chacun des médecins responsables sollicitant l’autorisation de l’Agence Régionale 
de Santé afin d’assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être 
responsables de leur dispensation gratuite aux malades dans les centres de soins destinés aux personnes en 
situation de précarité ou d'exclusion ;  
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance des 
médicaments sont conformes aux dispositions prévues par le Code de la Santé Publique ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : la décision DOS/DPB/précarité n° 2021-01 du 15 mars 2021 portant autorisation de médecins à assurer 
la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsables de leur dispensation 
gratuite aux malades dans les centres de soins destinés aux personnes en situation de précarité ou d'exclusion 
est abrogée. 
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Article 2 : sont autorisés à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être 
responsables de leur dispensation gratuite aux malades dans les centres de soins destinés aux personnes en 
situation de précarité ou d’exclusion, les médecins suivants : 
 

- Dr Laurence CHAMPSAUR, Médecin directrice de la PMI et de la Santé Publique du Conseil 

Départemental des Bouches-du-Rhône, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10003435962 ; 

- Dr Agnès GIORDANO-PERSEGOL, Médecin responsable Chef de Service de la Protection Infantile, 
inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003365185 ; 
 

- Dr Véronique MARTIN-SIERRA, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité 

de Territoire CHARTREUX 13004 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le 

numéro RPPS  1001039766 ;  

 
- Dr Carmen BOUAZIZ, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de Territoire 

COLBERT 13001 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS  10003348801 ;  

 
- Dr Hélène WEIL-RABAUD, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire COLBERT 13001 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10001422574 ;  

 
- Dr Elisabeth HUG, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de Territoire 

BELLE DE MAI 13003 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS  10003436663 ;  

 

- Dr Guislaine COULOMB, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire PONT DE VIVAUX 13010 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le 

numéro RPPS  10003345334 ;  

 
- Dr Cécile LAURENT, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de Territoire 

SAINT MARCEL 13011 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS  10003428140 ;  

 
- Dr Dominique LAMRIBEN, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire VALLON DE MALPASSE 13013 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous 

le numéro RPPS 10003354718 ;  

 
- Dr Florence FOURCADE, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire LE NAUTILE 13013 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10003369955 ;  

 
- Dr Florence THERON, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire LES FLAMANTS 13014 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le 

numéro RPPS 10000629716 ;  

 
- Dr Nathalie GUASCH, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire LA VISTE 13015 MARSEILLE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10001750586 ;  

 
- Dr Skander LAYACHI, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire L’ESTAQUE 13016 MARSEILLE, inscrit au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10101104221 ; 
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- Dr Morgane MONTEL, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire d’AIX EN PROVENCE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10100963858 ;  

 
- Dr Christine COCHET, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire d’ARLES, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS  10003360350 ; 

 
- Dr Florence GUIDANI, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire d’AUBAGNE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003105722 ; 

 
- Dr Isabelle PRIOLEAU, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire de GARDANNE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10003360327 ;  

 
- Dr Monique BONNENFANT-BRIGNATZ, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la 

Solidarité de Territoire d’ISTRES, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10003347415 ; 

 
- Dr Pascale CORRAZE, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de 

Territoire de MARIGNANE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10003357497 ;  

 
- Dr Magali SCURI-COURTADE, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité 

de Territoire de MARTIGUES, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10004077466 ; 

 
- Dr Laure COTTA, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de Territoire de 

SALON DE PROVENCE, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro 

RPPS 10005182463 ;  

 
- Dr Muriel MAUREL, Médecin référent au sein de la Maison Départementale de la Solidarité de Territoire 

de VITROLLES, inscrite au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10003417879 ; 

 
Article 3 : toute modification apportée aux conditions de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance de 
médicaments, devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé. 
 
Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification pour l’intéressé, et à compter de sa publication pour les tiers :  

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, 132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé, Direction Générale de l’Organisation des 
Soins, 14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07SP ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil - 13006 MARSEILLE. 

Article 5 : le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Fait à Marseille, le 8 juillet 2022 
 
  Signé 
  Philippe De Mester 
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Leonardus VERDONSCHOT 83570 CARCES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 31 mai 2022

Monsieur Leonardus VERDONSCHOT
2191 vieux chemin Entrecasteaux
83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 197 666 4642 1

Monsieur,

J’accuse réception le 1er avril 2022 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de CARCES, superficie de 03ha 85a 23ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 101.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  1er août  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 1er août 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Simon HAENNI 84160 CUCURON
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Marielle BAUDIER 83890 BESSE SUR ISSOLE
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 19 mai 2022

Marielle BAUDIER
Quartier le Village
83890 BESSE-SUR-ISSOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 197 666 4638 4

Madame,

J’accuse réception le 28 mars 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de BESSE-SUR-ISSOLE, superficie de 05ha 13a 82ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 089.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  28  juillet  2022, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 28 juillet 2022.
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC DE TALOIRE 04120 CASTELLANE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-28-00148

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC LES PATINS 04200 NOYERS SUR JABRON

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-28-00148 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter du GAEC LES PATINS 04200 NOYERS SUR JABRON 45
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-04-28-00148 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter du GAEC LES PATINS 04200 NOYERS SUR JABRON 47



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00011

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00011 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00011 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00011 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00011 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00011 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509

52



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00011 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509

53



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00011 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AGNES DE JESSE CHARLEVAL

géré par l�Association ABRI MATERNEL

SIRET N° 782 846 836 00016

FINESS N° 130783046

E.J. N° 2103595509

54



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00012

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00012 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00012 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347

56



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00012 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347

57



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00012 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347

58



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00012 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347

59



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00012 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347

60



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00012 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF CHRS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130785231

E.J. N° 2103595347

61



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00013

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00013 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552

62



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00013 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00013 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00013 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552

65



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00013 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552

66



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00013 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00013 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF DHAF

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130044555

E.J. N° 2103596552

68



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00014

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00014 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00014 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784

70



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00014 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00014 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784

72



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00014 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784

73



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00014 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784

74



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00014 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ANEF SAAS

géré par l�Association ANEF Provence

SIRET N° 501 410 427 00014

FINESS N° 130045842

E.J. N° 2103595784

75



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00015

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation

Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00015 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00015 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677

77



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00015 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00015 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677

79



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00015 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677

80



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00015 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677

81



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00015 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ARS ACCUEIL BLANCARDE

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00249

FINESS N° 130051683

E.J. N° 2103594677

82



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00016

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00016 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00016 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630

84



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00016 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630

85



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00016 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00016 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00016 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00016 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ATHENES

géré par l�Association APCARS

SIRET N° 320 734 288 00071

FINESS N° 130798838

E.J. N° 2103596630
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00017

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour

l�animation et la gestion des équipements

sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00017 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour l�animation et la gestion des équipements sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00017 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour l�animation et la gestion des équipements sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour l�animation et la gestion des équipements sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00017 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour l�animation et la gestion des équipements sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00017 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour l�animation et la gestion des équipements sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour l�animation et la gestion des équipements sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777

95



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00017 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) AVES

géré par l�Association vitrollaise pour l�animation et la gestion des équipements sociaux

SIRET N° 301 692 448 00022

FINESS N° 130810625

E.J. N° 2103595777
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00046

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00046 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS ARS D.A.U.F

géré par l�Association SOLIHA PROVENCE

SIRET N° 782 886 147 00035

FINESS N° 130044571

E.J. N° 2103596624
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00019

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation

Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00019 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00019 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CHRS DE L'ARS

géré par l�Association pour la Réadaptation Sociale

SIRET N° 775 558 422 00207 

FINESS N° 130801186 

E.J. N° 2103595935 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00018

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE

FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00018 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00018 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00018 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00018 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00018 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) CLAIRE JOIE

géré par l�Association MAISON DE LA JEUNE FILLE JANE PANNIER

SIRET N° 403 004 922 00015

FINESS N° 130783343

E.J. N° 2103596641

117



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00020

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00020 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00020 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00020 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00020 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00020 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00020 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FORBIN

géré par la Fondation SAINT JEAN DE DIEU

SIRET N° 753 313 329 00256

FINESS N° 130787385

E.J. N° 2103596644
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-07-25-00021

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour

l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion

Sociale (CHRS) FRATERNITE SALONAISE

géré par le Collectif Fraternité Salonaise

SIRET N° 383 783 123 00029

FINESS N° 130008808

E.J. N° 2103595778

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00021 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FRATERNITE SALONAISE

géré par le Collectif Fraternité Salonaise

SIRET N° 383 783 123 00029

FINESS N° 130008808

E.J. N° 2103595778
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00021 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FRATERNITE SALONAISE

géré par le Collectif Fraternité Salonaise

SIRET N° 383 783 123 00029

FINESS N° 130008808

E.J. N° 2103595778
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FRATERNITE SALONAISE

géré par le Collectif Fraternité Salonaise

SIRET N° 383 783 123 00029

FINESS N° 130008808

E.J. N° 2103595778
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00021 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FRATERNITE SALONAISE

géré par le Collectif Fraternité Salonaise

SIRET N° 383 783 123 00029

FINESS N° 130008808

E.J. N° 2103595778
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2022-07-25-00021 -

ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FRATERNITE SALONAISE

géré par le Collectif Fraternité Salonaise

SIRET N° 383 783 123 00029

FINESS N° 130008808

E.J. N° 2103595778
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ARRÊTÉ

Fixant la dotation globale de financement pour l�année 2022

du Centre d�Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) FRATERNITE SALONAISE

géré par le Collectif Fraternité Salonaise

SIRET N° 383 783 123 00029

FINESS N° 130008808

E.J. N° 2103595778
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